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§ont débattues, soit dans la Chambre, soit dans les
Comités, on juge à prdpds d'ordonner, pour l'hon-
heur de cette liambre, et il est ordonné, que tous
discdurs pei'Sonnels, piquans ou injurieux soient
défendus, et que quiconque réþondra au discours
d'un autre Membre, appliquera sa répoluse a la
matière sans injurier la personnè, et comme on ne
doit rien dire d'offensant, ainsi rien ne doit être p-îs
en mauvaise part, si la personne qui a parlé, fait
aussitôt une explication sincère des mots qui pour-
roient être mal interprêtés, ou les nié forniellément;
et si aucune offense de cette espècC est faite, coum-
me là Chambre elle meme y sera très sensible, aus-
si censurera-t-elle sévêtement l'offenseur, et don-
nera-t-elle à la partie offensée une juste réparation
et une entière satisfaction.

querel". XVI. Ordonnè, que pouréviter toutes méprisës,
duretés et autres différens qui peuvent dégéniéfer
en querelles tendantes à la fupture de la paix, si
aucun Membre croit avoir reçu aucun affront ou
injure d'aucun autre Membre de la Chambre, soit
dans la Chambre du Parlement, ou dans aucun
Comité, oui dans aucuns des appartemns appar-
tenans au Conseil Législatif, il en appellera à la
Chambre pour en obtenir une réparation, et s'il ne
le fait pas, mais s'il occasiontie et entretient des que-
relles sans en appeilei à la Justice de la Chambre,
alors le Membre qui sera trouvé ainsi déliùquant,
encourra la censure sévère de la Chambre.

qgstionen di- XVII. Que quand une question est eri débat,
aucune motion nesera reçue dans la Chambre, si ce
n'est pour l'amerider, la référer à un Comité, la
remettre à un certainjour, ou pour l'ordre dujour,
ou pour ajourner.

KUnière dont
ne :notion pour-ao. XVIII. Que toute motiori pourra être retirée en

tout tems, avec la permission de la Chalubre, avant
d'être décidée ou amendée,

XIX.


